
En partenariat avec 

Le 4 février 2021, en visio 



 

 

 Renommer son profil avec « Prénom Nom, Structure » 

 Garder son micro et sa vidéo coupés pendant les présentations 

 Utilisez le chat pour poser vos questions. Nous reviendrons dessus 
pendant le temps d’échange 



• 13h30 : Présentation des différents partenaires. 
 

• 13h45 : Présentation du dispositif REX Bâtiments performants avec le 
court-métrage de l’AQC « Opération Isolation », primé Trophée 
d’Or aux Deauville Green Awards 2020. 
 

• 14h00 : Restitution des différents enseignements issus de nos 
visites réalisées sur 2019-2020. 
 

• 14h30 : Temps d’échange prévu en clôture de l’événement. 



Nicolas Emin, VAD 











Nos Objectifs 

– Faire  

– Penser le monde de demain 

–  les consciences professionnelles 

– Adopter une 

– Faire la filière  





6 visites de sites / 1 
visite expo 

9 formations et 1 MOOC 

13 ateliers et 3 petits-
déjeuners débat 

2 revues de projet 

Une centaine 
de REX 

+30 réunions et ateliers 
experts des actions 

collectives 

2 conférences 

+ de 1000 
participants 

+ 120 
professionnels 

formés 





Jonathan Villot, Maître-Assistant, EMSE 
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Jonathan VILLOT   
 

Maître-Assistant 

 

Présentation Mines Saint-Etienne 
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• Fondée en 1816, Mines Saint-Étienne est une école de l’Institut Mines-Télécom, 

Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

(EPCSCP) placé sous la tutelle du ministre chargé de l’industrie et du ministre 

chargé des communications électroniques. 

 

• 2 campus dont 1 à Saint-Étienne et 1 à Gardanne (Bouches-du-Rhône) 

 

• Nos missions  

  Former des cadres de haut niveau pour l’industrie et les services, aptes à 

travailler dans un milieu international 

 Mettre en œuvre une recherche adaptée aux défis sociétaux 
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• 2160 étudiants 

 

 6 cursus de formation d’ingénieurs généralistes ou spécialisés  

 14 parcours de Master dont 8 en langue anglaise. 

 9 disciplines de doctorat 

 5 programmes de formation professionnalisante 

 152 accords internationaux 
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• 121 chercheurs et enseignants chercheurs  

 

 5 centres de formation et de recherche et 8 laboratoires 

 72 habilités à diriger des recherches 

 140 doctorants 

 6,5 M€ de ressources contractuelles en Recherche et 

Innovation 
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• Mastère Spécialisé Expert en Efficacité Energétique dans 
la Rénovation des Bâtiments 
 

• Formation post Bac+5 en alternance 
 

• 10 ans d’existence 
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• Massification de la rénovation énergétique 
 

• Outil d’aide à la décision 
 

• Analyse des Meilleures Techniques Disponibles 
 

• Vulnérabilité des bâtiments face au 
changement climatique 

https://youtu.be/ZJXDY5qlU5w


Vincent Barou, Chargé de mission, ALEC 42 



 



 



 



 



 



Sylvain Mangili, AQC 



Prévenir les désordres 

améliorer la qualité 

de la construction 

L’AGENCE QUALITÉ CONSTRUCTION REGROUPE 
47 ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

 

Une association loi 1901 créée en 1982 

Une association loi 1901 créée en 1982 



Prévenir les désordres 

améliorer la qualité 

de la construction 

 

MISSIONS SPECIFIQUES 



Prévenir les désordres 

améliorer la qualité 

de la construction 

PREVENTION… 

https://qualiteconstruction.com/ 

AQC TV 

 
 

@AQC_Lyon  Sylvain Mangili 

 

 

https://qualiteconstruction.com/
https://www.youtube.com/channel/UC_BtLdjqN6w5RUhrQlBACmg
https://twitter.com/aqc_fr
https://www.linkedin.com/company/agence-qualit%C3%A9-construction


Programme PROFEEL 
Projet REX Rénovation 



https://www.youtube.com/watch?v=AKdA9Y42kug




Depuis 2010  

1 600 visites 

4 000 acteurs 

13 500 constats  

 

En 2019 – 2020 : 

10 enquêteurs 

10 thématiques 

 



 6 thématiques,  

 16 indicateurs (bientôt 18 !) 

Publié en 2019 
https://qualiteconstruction.com/wp-
content/uploads/2019/12/r-
protocole-appreciation-confort-
ambiances.pdf 
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THEMATIQUE INDICATEUR NOMENCLATURE 

Confort hygrothermique Température ambiante HYG1 

Humidité relative ambiante HYG2 

Température de surface HYG3 

Humidité de surface HYG4 

Vitesse d’air HYG5 

Vitesse d’air omnidirectionnelle HYG6 

Qualité de l’Air Intérieur CO2 QAI1 

CO QAI2 

Radon QAI3 

Renouvellement d'air 
(selon Protocole 
Promevent) 

Débit aux bouches de ventilation REN1 

Pression aux bouches de 
ventilation REN2 

Confort acoustique Niveau de pression acoustique ACO1 

Confort visuel Niveau d’éclairement VIS1 

Confort d’usage ECS Température de l’eau chaude ECS1 

Temps d’attente de l’eau chaude ECS2 

Débit maximal de l’eau chaude ECS3 



> VMC Simple-Flux > VMC Double-Flux 
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Partenariat VAD / AQC depuis 2013 



Logements collectifs (4) 

Maisons individuelles (8) 

Tertiaire (5) 

L’enquête 2019-2020 en région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 
• 17 bâtiments visités 
• 70 acteurs interviewés 
• 474 évènements relevés 

 

100 % Rénovation (17) 
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PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Absence d’entrée d’air permettant une ventilation permanente 

au sens de l’arrêté du 24 mars 1982. 

 Risque pour la qualité de l’air intérieur par insuffisance de 

renouvellement d’air et de balayage. 

 Risque pour la qualité sanitaire par excès d’humidité et 
développement de moisissures. 

 

 Inconfort acoustique dû au risque de sifflement quand la 

mortaise est sous dimensionnée et qu’il y a du vent. 



BONNES PRATIQUES : 

 S’assurer de la présence de mortaises pré-percées en usine 
lors d’un changement de menuiseries extérieures. La coordination 
avec le menuisier est essentielle. 

 Se référer au DTU 68.3 ou aux avis techniques selon le système 

pour connaître le positionnement et le dimensionnement 
des entrées d’air en amont des travaux. 

 Réaliser un autocontrôle complet lors de l’installation d’un système 
de ventilation. 

 

 Identifier dès la conception les fenêtres de toit 
concernées par un besoin d’entrée d’air assurant une ventilation 
permanente. 

 Dimensionner et mettre en œuvre les entrées d’air conformément aux 
besoins identifiés en phase conception et respectant les 
prescriptions des avis techniques des produits choisis. 
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PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Risque pour la qualité de l’air intérieur par perturbation du 

principe de balayage. 



 

 

 

BONNES PRATIQUES : 

 Recenser toutes les potentielles entrées d’air parasites grâce à un 

diagnostic en amont des travaux. 

 Réaliser un autocontrôle à réception. 









 

PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Réduction non maîtrisée du débit engendrée par les 

écrasements. 

 Augmentation non maîtrisée des pertes de charge à cause de la 

réduction de la section de passage engendrée par l’accumulation 
d’eau en point bas (en cas de condensation). 

 Surconsommation liée à la compensation des pertes de charges 

par le caisson de ventilation (Si le caisson compense ces pertes de 
charge). 

 Risque d’arrachement de la gaine par le poids de l’eau 

accumulée au niveau des points bas. Dans certains cas, l’eau peut 
rentrer dans le ventilateur. 



BONNES PRATIQUES : 

 Mettre en place des gaines rigides ou semi-rigides pour limiter 
les risques d’écrasement et de coude brusque. 

 Si le choix des gaines souples est conservé :  

• Allouer les moyens adaptés en fonction des caractéristiques du projet 

pour l’installation d’un réseau en gaines souples conformément aux règles 
de l’art. 

• En phase diagnostic, identifier les difficultés de mise en œuvre, 
notamment en ce qui concerne le réseau aéraulique. Prendre les dispositions 
nécessaires et bien les faire figurer dans les pièces marché (descriptif travaux 
et DPGF). 

 En cas de chantier multi-lots, se coordonner avec les autres 
artisans pour éviter les dommages sur les gaines. 

 Réaliser le contrôle à réception (vérifications fonctionnelles et 
mesures fonctionnelles). 
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PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Inconfort acoustique : l’absence de désolidarisation entraîne des 

vibrations. 

 Diminution de la pression délivrée par le caisson d’extraction 

due aux bouchons non obturés. 

 Risque pour la qualité de l’air intérieur. 



 

 

 

BONNES PRATIQUES : 

 Respecter les consignes de mises en œuvre définies dans le DTU 68-3. 

 Contrôler l’installation et son fonctionnement à la fin des travaux afin 

d’éviter tout oubli. 









 

PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Modification de l’équilibrage du réseau aéraulique due aux pertes de 
charge induites par le débit de fuites. 

 Risque pour la qualité d’air intérieur dû à une insuffisance de 

renouvellement d’air (lorsque le caisson d’extraction ne compense pas 
les pertes de charges engendrées par le débit de fuites). 

 Surconsommation énergétique et risque d’inconfort 
acoustique dû à un débit extrait excessif (cas où le caisson 

d’extraction compense les pertes de charges engendrées par le débit 
de fuites). 



 

BONNES PRATIQUES : 

 En phase diagnostic, identifier les difficultés de mise en 
œuvre, notamment en ce qui concerne le réseau aéraulique. Prendre 

les dispositions nécessaires et bien les faire figurer dans les pièces 
marché (descriptif travaux et DPGF). 

 Respecter le mode de pose préconisé par le fabricant. 

 Assurer le maintien mécanique et l’étanchéité à l’air au niveau 

des jonctions. 

 Réaliser un test de perméabilité à l’air des réseaux aérauliques, un 

contrôle de l’installation et de son fonctionnement en fin de travaux. 











 

PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Risque pour la qualité de l’air intérieur, car les pollutions et 

odeurs peuvent pénétrer dans le bâtiment, ou car l’air vicié peut 
entrer à nouveau dans le bâtiment via la prise d’air neuf. 

 Surconsommation énergétique : l’encrassement des filtres 
génère une forte perte de charge compensée par le ventilateur du 
caisson de ventilation pour assurer un débit constant. 

 Surcoût lié à un entretien et changement des filtres plus important. 



BONNES PRATIQUES : 

 Réaliser une analyse environnementale du site, puis 
déterminer l’emplacement le plus opportun, de manière à limiter 
l’entrée de polluants dans le bâtiment, aussi bien industriels, naturels, 
que thermiques. 

 Positionner la prise d’air neuf directement depuis l’extérieur, dans 
une zone éloignée des sources de pollutions et des rejets d’air vicié. 

 Bannir les prises d’air proches du sol, surtout dans les 
situations à potentiel radon élevé. 

 

 Appliquer les règles de l’art en matière de positionnement de la 
prise d’air neuf par rapport au rejet d’air vicié : 

• Au moins 60 cm pour l’individuel. 

• Au moins 4 m pour le collectif. 

 Identifier dès la conception l’orientation et la localisation de la prise 
d’air neuf et du rejet d’air vicié, en prenant en compte notamment le 
sens des vents dominants. 









 

PRINCIPAUX IMPACTS : 

 Dégradation de la qualité sanitaire de l’air, car l’absence d’entretien 
va provoquer l’encrassement de l’installation de ventilation, notamment 
des filtres. 

 Surcoût lié au temps et aux moyens nécessaires à la réalisation de la 

maintenance. 



BONNES PRATIQUES : 

 Réaliser une étude de dimensionnement intégrant la prise en 

compte de l’existant, afin d’anticiper les passages de réseaux et l’emprise 
du système de ventilation dès les premières phases de conception. 

 Respecter les distances minimales réglementaires et les 

prescriptions des constructeurs. 

 Faire figurer sur des plans détaillés le positionnement des futurs systèmes 

et équipements et leurs réseaux ainsi que l’encombrement des 
opérations de maintenances (place pour sortir les filtres…). 

 Prévoir l’accessibilité aux locaux techniques (largeur et hauteur 

de toutes les portes pour le remplacement du matériel). 

 Prévoir et estimer le coût des opérations d’entretien et de 

maintenance en fonction de l’accessibilité. 
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www.qualiteconstruction.com 
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